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sons qu'un enblerne de cette nature serait

trop «genre etudiant » ou « gvmnaste ».

Un samaritain auquel nous en causions

a ^mis une idee que nous trouvons simple

et pratique: conscrver le brassard

blanc, enlever la croix rouge et la rem-
placer par un S majuscule noir ou de j

couleur. j

Quoi qu'il en soit, il nous semble nti- i

cessaire de prövoir pour toutes les sections
de 1'Alliance un signe distinctif identique,
common il tous les samaritains de Suisse.

Ce serait deplorable si telle section

adoptait un ruban de chapeau, telle autre

une cocardc, telle autre encore le brassard

avec l'S. Les dames devraient con-
server la croix rouge sur le tablier, puis-
que rien ne les oblige ä changer cet
embleme auquel nous sommcs habitues.

Mais nous avons coutume aussi de voir
au bras gauche de nos samaritains le brassard

international; laissons-donc le brassard,

mais modifions-le! Dans peu de mois

— si cet embleme etait adopte de fa9on
uniforme en Suisse — chacun serait ac-
coutume au brassard modifie et l'on re-
connaitrait de loin l'S du samaritain.

D' M1.
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Le salaire de la garde-malade
Etude presentee ä l'assemblee generale de la Societe suisse de la Croix-Rouge

ä Langenthal, le 16 juin 1912,

par le Dr Charles Krafft, de Lausanne, Directeur de « La Source »

(Suite et fin)

III. Quel doit etre le montant du salaire
de la garde-malade?

Ce salaire doit pcrmettre a la garde de

vivre, c'cst-ä-dire de manger ä sa faim,
de se vetir convenablemcnt, d'avoir un

logement quelconque et dYconomiser, soit

par le moyen d'une assurance, soit par des

6pargnes personnelles, une somme süffisante

pour qu'clle puisse se faire soigner en cas

de maladie, et s'entretcnir dans la vieillessc.
Dans ces conditions, le salaire de la

garde-malade variera foretime nt suivant les

pays, il sera different ä la ville de ce

qu'il est ä la campagne, et nous nous

garderons de trop preciser, d'autant plus

que des gratifications viennent souvent
l'tilever de notable faeon; nous nous con-
tenterons d'indiquer quelques normes, pou-
vant servir de ingles g^nerales dans toutes
les circonstances.

Tout d'abord, rcmarquons qu'une per-
sonne qui se decide ä consacrer sa vie il

venir en aide aux infirmes et aux malades

s'engage moralement ä prodiguer ses soins

aux blesses, quels qu'ils soient et quelle

que soit leur fortune.

On ne peut pas comparer le gain d'une

garde-malade ä celui d'un marchand de

cigarettes, car le malade qui souffre doit
etre soigne, tandis que le fumeur peut se

passer de tabac.

Nous trouvons done absolument d&plaeds
des reglements de gardes-malades qui fixent
un .minimum pour le salaire journalier.

Chacun, dans ce domaine, doit pouvoir
rester libre, je le rep&te, suivant ses forces,
suivant ses moyens et suivant son cceur,
de soigner, gratuitement ou presque, ceux

que la maladie met dans la gene.
Ensuite, il doit absolument etre fait une

difference essentielle, dans lY'laboration
des tarifs, eutre les femmes qui out con-

sacre du temps, de l'argent et des forces
ä faire 1111 apprentissage complet de garde-
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malade et les pcrsonnes qui, apres avoir

passe quelques mois dans un höpital ou

aprhs avoix- süjourud dans la famille d'un

malade, trouvent oommode de «se sacrer
garde-malade », plutöt que de rester femme
de chambre,cuisiniere ou simplement oisive.

Les gardes-malades diplömöes, surtout
depuis que les Ecoles d'infirmiires se sont

multiplies, en Europe comme en Amerique,
doivent etre considdrdes par le public
comme digncs d'un salaire, en rapport avec
leurs connaissances techniques et avec
leur valeur individuelle.

Voici maintenant quelques chiffres:
A l'dpoque actuelle, une femme seule,

ayant fait une carriere de garde-malade,
doit, si possible, gagner un capital do

25,000 francs afin do pouvoir vivre de

ses rentes dans sa vieillesse (1000 francs),

pour se loger, sc vetir et se nourrir, alors

qu'elle ne pourra plus exercer sa profession.
Une garde-malade peut travailler de 25

ä 60 ans au maximum, c'est-ä-dirc pendant
35 ans; pour dconomiser, pendant cette

Periode, un capital de 25,000 francs, eile

dcvra placer chaque annde une somme de

326 fr. 35 (trois cent vingt-six francs trente-

cinq centimes), ä 4 % d'intdrets composes.
Cette epargne reguliere mettra la garde-

malade lai'que agde dans la meme situation,
au point de vue financier, que la soeur

de charitd. La seule difference est que la

diaconesse sera obligee d'abandonner les

sommes vcrsees ä sa niaison-mere sous la

forme de dons ou d'indemnites, mais en

realite acquises par son travail, ä la

congregation dont eile depend, tandis que la

garde lai'que sera libre de choisir ses

heritiers.
Si nous voulons calculer ce que doit

etre le gain d'une garde, nous devons

ajouter ä ces 326 fr. 35 d'epargne les

sommes qu'elle depenscra en outre pour
se vetir, se loger, pour ses vacances, dvcn-
tuellemcnt pour se nourrir et se blauchir.

Les ddpenses que font les iufirmidrcs va-
rieiit beaucoup suivant qu'elles travaillent
dans les höpitaux, cliniques, ou dans des

families.
Une garde d'höpiial, ou bien une garde

engagee a long terme par une famille, on

une institution, ddpense en moyenne:
Pour ses vacances fr. 200. —
Pour ses vetements > 300. —
Pour ses epargnes (chiffrc rond) » 350. —
Cc qui indique que son gain

annuel doit etre de fr. 850. —
au moins.

Une garde faisavt des services partieu-
liers doit compter avec deux mois dc

chomage an maximum, ce qui fait 300

jours de travail.
La ddpense par jour de chomage varie

entre 3 et 5 francs, mettons 4 francs

comme chiffrc moycn.
Une infirmiere particulidre achete an-

I nucllement pour 400 francs dc vetements.
Le blanchissage est en gdndral payd par
l'employcur, sauf pendant les vacances et
les jours de chomage; en le caleulant a

15 francs par mois, cela correspondrait a

une ddpense suppUinentaire de 30 francs,

pour deux mois.

Le budget de la garde particulifere pour-
rait etre itabli comme suit:

Depenses Recettes

Deux mois dc chomage (60 Fr. Fr.

jours ä 4 francs) 240

Vetements, par an 400

Blanchissage (pendant le

chomage) 30

Epargnc 350

Location d'une chambre
pendant 10 mois 150

300 jours de travail ä 4 fr. 1200

Frais divers en changeant
de place 30

1200 1200

Ceci nous permet de conclure qu'une

garde-malade qui gagne dans un höpital
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850 francs par an, ou dans des families
4 francs par jour, se trouve dans la meine |

situation financiürc qu'tme diaeonesse ; les j

infirmihres qui gagnent moins ne peuveut
pas epargnor pour lours vioux jours, cellos

qui gagnent davantage — ot nous leur en

reconnaissons le droit comnie a tout autre
travailleur — peuvent venir en aide a tel
membre de leur famille qui on aurait
besoin, veuves, elles pourront ontrctenir
lours enfants, delicates do sante, elles

allongoront lours vacances, 011 bieu s'ac-
corderont quelquc voyage, quelque plaisir,
ou augmenteront leurs epargnes.

La quotite du salaire de la garde-malade
depend tout d'abord du rapport entrc l'offre
et la demande; les gages sont parfois
eleves dans certaincs granclos villes, parcc
que les infirmi&res sont recherchees; ils
baisseront a mesurc que de nouvclles ecolcs

se crderont. Los traitcments varient aussi

suivant la culture generale, les talents, les

qualitds de l'esprit do telle ou telle garde;
mais il est utile pour employes et em-

ployeurs de savoir quel est lo salaire normal

ct e'est ce que nous avons cberelid il etablir.

SUISSE

Reste la question des specialistes.
Le spöoialiste est, par definition, un

ouvrier qui, ayant fait un approntissage
coinplet, se sent un goüt et des aptitudes
speciales pour unc branche de sa profession,

qui cldveloppe ses aptitudes dans

cetto branche et acquiert ainsi une
virtuosity digne d'etre retribute specialement.

Dans cos specialistes, nous rangeons los

masscusos, les releveuses, les pedicures,
les manicures, etc.

Ces gardes-malades speciales sont tres
utiles, mais ne devraient etre tolerecs que
si elles ont Ciclifid leur speciality sur la
base solide cl'un apprentissage de garde-
malade eomplet, fait dans une ecole.

* *

Nous ne nous attenclons pas il ce que
les quelques idees que 110ns venons de

jeter rencontrent un assontiment unanimc,
mais nous croyons, en les enongant, con-
tribuer il prdciser dans l'esprit du public
ce qu'est la profession de garde-malade
et a situer cette carrihre a sa veritable
place.

Les eartes postales du 1er Aoüt

Nous ne connaitrons que dans quelque

temps le rdsultat definitif de la vente des

cartes postales du 1er aoüt, mais nous

sommes persuades qu'il a dtd trhs
favorable. Par l'entremise clu Secretariat general

de la Croix-Rouge, ä Berne, il en a

ete expddie aux sections de la Croix-Rouge
et aux societds de samaritains pres de

130,000; en outre, la Society militaire en

a placd 9000.
Les samaritains et samaritaines de la

ville federate semblcnt s'etre donn6 par-
ticulierement de la peine, puisqu'ils 011t

rdussi ä dcouler ä Berne prhs de 39,000

exemplaires!
Nous publions ici le nombre des cartes

qui ont dtd commandecs au Secretariat

gendral par les associations de la Suisse

romande:
Aubonnc 300

Bienne 2000

Chaux-de-Fonds 500

Cornaux 300

Cressier 150

Fontaiuemelon 300

Fribourg 5800
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